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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur est autorisé à déposer en 
Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant 
pour objet 1. le développement et la diversification économiques 2. l’amélioration de la structure 
générale et de l’équilibre régional de l’économie.

Château de Berg, le 19 août 2008

 Pour le Ministre de l’Economie
 et du Commerce extérieur,

 Mady DELVAUX-STEHRES

 Ministre de l’Education nationale et
 de la Formation professionnelle HENRI

*

19.9.2008
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EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DES ARTICLES

Le 7 juillet 2008, la Commission européenne a adopté le „Règlement (CE) No 800/2008 de la 
Commission du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché commun 
en application des articles 87 et 88 du traité (Règlement général d’exemption par catégories1)“.

Dans ce règlement, les régimes d’aides à l’investissement et à l’emploi en faveur des PME sont 
exemptés de notification préalable au titre des dispositions de l’article 88 du Traité dès lors qu’ils 
remplissent certaines conditions. En particulier, cela est le cas lorsque l’„intensité d’aide ne dépasse 
pas:

a) 20% pour les petites entreprises;

b) 10% pour les moyennes entreprises.“ (article 15.2 du règlement).

L’intensité d’aide se calcule, soit par rapport aux coûts admissibles des investissements ou immo-
bilisations corporelles ou incorporelles, soit par rapport aux coûts salariaux estimés, calculés sur une 
période de 2 ans, des emplois directement créés par le projet d’investissement.

La loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant pour objet 1. le développement et la diversification écono-
miques; 2. l’amélioration de la structure générale et de l’équilibre régional de l’économie, prévoit des 
intensités d’aides maximales de 7,5% et de 15% pour les moyennes entreprises et les petites entreprises, 
respectivement.

Afin de prendre avantage rapidement des nouvelles dispositions communautaires en matière d’aides 
d’Etat, le présent projet de loi propose une adaptation ponctuelle de la loi de 1993 prérappelée, en 
attendant une refonte plus complète des dispositions légales en matière d’aides aux petites et moyennes 
entreprises dans un projet de loi à élaborer dans la suite.

Il est rappelé à cet endroit que la loi du 15 juillet 2008 relative au développement économique 
régional prévoit d’ores et déjà la possibilité d’un complément d’aide de 10% et de 20%, respectivement, 
en faveur des moyennes entreprises et des petites entreprises.

Le présent projet de loi met donc également en cohérence les deux législations en ce qui concerne 
la politique des aides à l’investissement des PME/PMI.

Les modifications proposées par l’article unique du projet de loi au niveau de l’article 4, para-
graphes (2), dernier alinéa, et (3) de la loi modifiée du 27 juillet 1993, introduisent les nouveaux 
plafonds prévus par le règlement général d’exemption de la Commission en ce qui concerne l’intensité 
d’aide aux investissements des PME.

La disposition du projet de loi est exempte de notification à la Commission au regard du fait qu’elle 
rentre dans le cadre du règlement général d’exemption par catégorie.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– A l’article 4.– Régime d’aide aux PME de la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant 
pour objet 1. le développement et la diversification économiques 2. l’amélioration de la structure 
générale et de l’équilibre régional de l’économie:

– le dernier alinéa du paragraphe (2) est remplacé par le texte suivant: „Le plafond des aides cumulées 
aux PME ne pourra dépasser 10% des coûts d’investissements en cours.“;

– au paragraphe (3), le terme „15%“ est remplacé par le terme „20%“.

*

1 JO L 214 du 9 août 2008
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FICHE FINANCIERE

L’intensité des aides à l’investissement est relevée de 33% pour les petites et moyennes 
entreprises.

Les crédits budgétaires prévus à cet effet pour l’exercice 2008 à l’article 50.0.51.040 s’élèvent à 
2.250.000 euros. Il y a donc lieu, à intensité d’investissement constante des entreprises à l’avenir, de 
s’attendre à moyen terme à une hausse du coût budgétaire annuel de 750.000 euros.

Le cas échéant, ce montant pourrait augmenter en raison de l’effet incitatif éventuel de la mesure 
proposée pour les investissements.



Service Central des Imprimés de l’Etat



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX3:2002
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check true
  /PDFXCompliantPDFOnly true
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (Euroscale Coated v2)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /DEU <>
    /FRA <>
    /JPN <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


